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�XPOSITION :
« �GALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET PRÉVENTION DES VIOLENCES 

SEXISTES ET SEXUELLES »

Les stéréotypes commencent dès l’enfance, où l’on apprend 
aux enfants à se comporter différement selon leur sexe

 et où leurs jouets sont genrés.  
Dans l’imaginaire collectif : 

C a l m e
S e n s i b l e
D o u c e
G e n t i l l e 
O b é i s s a n t e
S o i g n é e

P o u p é e s
O b j e t s 
m é n a g e r s -

D i n e t t e
P r i n c e s s e

V o i t u r e s
J e u x
de construction

S p o r t

ANTIQUITE :
Bleu = couleur divine

C’était une chance d’avoir un garçon, alors 
cette couleur leur était attribuée. 

MOYEN-ÂGE :
Bleu = Vierge Marie

Le bleu devient attribué aux petites filles. 

Danse, Roman De la Rose – Guillaume De loRis et Jean De meunG – 
enluminuRe, XiVème siècle – PaRis, BnF, ms FR. 1567 F°7.

Cela ne s’améliore pas à l’adolescence. 
L’orientation scolaire n’améliore pas la mixité.  

Filières générales
L i t t é r a i r e s
Sanitaires & sociales
A r t i s t i q u e s
Elles sont dirigées vers la 
réflexion , souvent plus 
abstraite que concrète. 

Filières professionnelles

S c i e n c e s
S p o r t                                    

Au contraire, les garçons 
sont poussés soit à 
l’action, soit à une

 réflexion plus concrète. 

GRace Kelly & sa Fille 
caRoline

A g i t é
Fait des expériences
D é s o b é i s s a n t

se bagarre 
Ne doit pas pleurer
D é s o r d o n n é

Sans oublier les injonctions sur notre 
apparence

UNE FEMME DOIT : 

Être naturelle MAIS

aussi Être mince 
ainsi que jolie
Faire attention à sa 
façon de s’habiller
Ne pas avoir de poils
Faire attention à sa 
façon de se tenir

UN HOMME DOIT : 

Être viril donc
Avoir du poil
et Être musclé
et surtout ne 
pas paraitre 
« e f f e m i n é »

On pourrait espérer qu’en devenant adulte, en entrant 
dans le monde professionnel, cela change. Mais il n’en est 

rien . 

Doit  s’occuper 
des enfants 
une femme sait 
cuisiner et 
e n t r e t e n i r 
une maison 
elle a forcément 
l ’ i n s t i n c t 
m a t e r n e l 

Doit avoir  un 

t r a v a i l 
Doit subvenir aux 
besoins de sa 

f a m i l l e
L’homme sort et a 

une vie sociale 
ET       Professionnelle

73%  des 
t â c h e s
M é n a g è r e s 
s o n t 
e n c o r e 
r é a l i s é e s 
par les f e m m e s 
pourtant, 67,6% 
des femmes ont 

un emploi

STEREOTYPE : 
Expression ou opinion toute faite, cliché.

STEREOTYPES E T  E D U C AT I O N
PREFET DE L’OISE

Rose = Rouge pâle
Le rose est très porté par les chevaliers

SIECLE DES LUMIERES JUSQU’AUX ANNEES 50 : 
Le blanc est porté par la plupart des enfants 

sans distinction de genre. 

Dans les ANNEES 50 que la couleur rose est  devenue 
féminine. La souveraine Grace Kelly habillait sa fille 
avec beaucoup de rose.  Les gens ont alors suivi son exemple . 

OISE

�A PERSISTANCE DES INÉGALITÉS ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

�es panneaux portent sur les inégalités salariales (écart de salaire d’environ 19 % entre 
les femmes et les hommes), le «plafond de verre» (14 % seulement de femmes dans des 
postes à hautes responsabilités), la non-mixité des métiers (seulement 17 % des métiers 
mixtes). L’identification des stéréotypes de genre aide à une meilleure compréhension de 
ces inégalités.

• 80% des temps partiels sont 
occupés par des femmes 

• 3 FEMMES SUR 4 gagnent

moins bien leur vie que leur conjoint

Aujourd’hui, en France, une  femme est payée en moyenne
 25% de MOINS qu’un homme tous postes confondus. 

A poste égal, il reste encore environ 9% d’écart de salaire 
entre les femmes & les hommes. 

QU’EST CE QUE LE PLAFOND DE VERRE ?

Certains postes à hautes responsabilités sont très 
difficilement accessibles aux femmes,

 notamment à causes de clichés. 

Isabelle Kocher,
directrice générale 

D’Engie

Sophie Bellon,
Présidente du conseil 
d’administaration de 

Sodexo 

ELISABETH BADINTER, 
Présidente du conseil

 de surveillance 
de Publicis 

• Les postes de haute direction
 ne sont tenus qu’à 14% 

par des femmes

La femme est toujours renvoyée à une possible 
maternité, ce qui impactera son temps de présence, 
sa productivité, qui demandera des aménagements

d’horaires, etc... 

En 2018, seules 3 FEMMES sont à des très hauts 
postes de direction. 

Le gouvernement a présenté en 2018 son plan pour que le principe 
«à travail égal : salaire égal» soit enfin appliqué. 

A partir de 2019 pour les entreprises  de + de 250 salariés & de 2020 pour les 
entreprises de 50 salariés, un logiciel sera intégré aux logiciels de paies afin 
d’évaluer l’écart des salaires. Des sanctions seront appliquées en cas d’écart. 

L’ égalité ne sera pas atteinte avant 2186 si les choses
 continuent d’évoluer à la même vitesse. 

LES CONGES PATERNITE/MATERNITE

11 JOURS pour les hommes
16 SEMAINES pour les femmes

Ce qui continue de creuser l’égalité entre les femmes & les 
hommes. Si les congés étaient mieux répartis, les deux parents 

pourraient mieux s’accorder entre travail  & enfant. 

Le Code du Travail stipule que : 
«Nul Ne doit subir d’agissemeNt sexiste, défiNi comme tout agissemeNt lié au sexe 

d’uNe persoNNe, ayaNt pour objet ou pour effet de porter atteiNte à sa digNité ou 
de créer uN eNviroNNemeNt iNtimidaNt, hostile, dégradaNt, humiliaNt 

ou offeNsaNt.»

• 8 FEMMES SUR 10 ont 
déja été confrontées au 

SEXISME au travail

• 56% des femmes ayant 
dénoncé ces faits n’ont pas été 

crues

• Environ 1 FEMME SUR 5 est confrontée au HARCELEMENT 
SEXUEL au cours de sa vie professionnelle et près de 30% 

de ces femmes n’en parlent à personne. Moins de 5% de ces cas 
sont mens devant la justice. 

Il existe une association  indépendante qui lutte pour le droit & l’integrité 
au travail pour les femmes. Il s’agit de l’AVFT. 

Elle s’occupe de toutes les formes de violence à l’encontre des femmes, mais 
est spécialisée dans la dénonciation des violences sexistes et sexuelles au 

travail. 

WWW.AVFT.ORG
01.45.84.24.24

Depuis 2005, il existe un Label Egalité  
décerné aux entreprises qui s’investissent 

pour l’Egalité entre les femmes et les 
hommes. 

L ’ E G A L I T E  P R O F E S S I O N N E L L E
PREFET DE L’OISEOISE

S A N T É  E T  P R É V E N T I O N
PREFET DE L’OISE

1 FEMME SUR 10 est atteinte 
d ’ E N D O M E T R I O S E

QU’EST CE QUE L’ENDOMETRIOSE ?

Chez 91% des femmes, la douleur est le symptôme le plus 
répandu : 

Règles douloureuses, douleurs pelviennes, douleurs lombaires 
etc... Beaucoup de femmes pensent ces sympômes normaux, or ce 

n’est pas le cas.
La maladie met régulierement plus de 5 ANS à être 

diagnostiquée ! 
    Cela empêche les femmes victimes d’endometriose
    de pouvoir vivre correctement 

Pour s’informer : 
WWW.ENDOFRANCE.ORG

LA «TAXE TAMPON»

Avant décembre 2015, les tampons et serviettes hygièniques 
étaient taxés à 20%, soit autant que l’alcool. 

La taxe est enfin passée à 5,5%, CE QUI PERMET DE LES 
RECONNAITRE COMME DES PRODUITS DE PREMIère nécessité.

Le 17 janvier 1975 a été promulgée 
la loi dépénalisant l’IVG dans les 

10 semaines de début de grossesse en 
France grâce à Simone Veil. 

Le remboursement de l’IVG par la 
sécurité sociale est voté en 1982.

En 1976, elle fait adopter la loi de 
lutte contre le tabagisme, elle même 

fumeuse. 

Lors d’une grossesse non désirée, il est possible d’avoir 
recours à une Interruption Volontaire de Grossesse (IVG) 

médicamenteuse ou instrumentale jusqu’à 12 semaines.  

L’IVG EST UN DROIT ET PERSONNE NE PEUT 
PRENDRE DE DECISION A VOTRE PLACE

A PROPOS DE L’IVG

Pour éviter une grossesse lors d’un raport à risque, il existe la 
pilule du lendemain qui est une contraception d’urgence. Il faut 
la prendre le plus tôt possible et au plus tard dans les 72 heures 

suivant le rapport. 
Elle est trouvable en pharmacie, dans les centres de planning 

familial, dans les hôpitaux et dans les infirmeries de collège et 
lycée, sans ordonnance. 

Elle est gratuite pour les mineurs  et coûte entre 4 et 10€.

CONTRACEPTION D’URGENCE

LA PILULE DU LENDEMAIN NE DOIT PAS ËTRE 
UTILISÉ COMME MOYEN DE CONTRACEPTION.

C’EST UNE CONTRACEPTION D’URGENCE

LOI NEUWIRTH. AUTORISATION DE FABRICATION ET 
IMPORTATION DE CONTRACEPTIFS, VENTE UNIQUEMENT 
EN PHARMACIE ET SUR PRéscription médicale. 

Accès gratuit à la contraception pour les 
mineur.e.s sans accord parental dans les 
centres de planification familiale (CPEF)

Accès gratuit  dans les pharmacies avec une 
prescription médicale pour les mineur.e.S

1967

1974

2013

CONTRACEPTION

De nos jours, iL EXISTE DE NOMBREUX MOYENS DE 
CONTRACEPTION qui permettent d’éviter une grossesse non 

désirée :

Certains sont à utiliser à chaque rapport comme le 
préservatif, les spermicides, le diaphragme ou la cape 

cervicale. 

D’autres sont à prendre 1 fois par jour comme la pilule, 1 
fois par semaine pour le patch. 

Et certains ne sont qu’à renouveler que tous les 3, 4, 5 ou 10 
ans comme l’implant, le DIU au cuivre ou le DIU hormonal.

SEULS LES PRESERVATIFS PROTEGENT DES 
MST/IST !!!

En cas de rapport non protégé ou de contraception défaillante 
(préservatif qui craque, oubli de pilule, etc...) , en plus de la contraception 

d’urgence, il est nécessaire de faire un test de dépistage dans un CeGIDD 
(Centre Gratuit d’Information, de Dépistage et de Diagnostic) ou dans un 

CPEF ( Centre de Planification et d’Education Familiale)

Pour s’informer : 

L’AVC

1 FEMME SUR 3 MEURT DE MALADIE 
CARDIO-VASCULAIRE (DONT L’AVC)

Tabagisme, obésité, 
sédentarité, stress, diabète, 

hypertension artérielle, 
hypercholestérolémie

Faiblesse, troubles de la parole, 
troubles de la vision, mal de tête 

inhabituel, étourdissement, douleur 
à l’épaule, abdominale, au thorax...

FACTEURS DE RISQUES 
CONTRÔLABLES

SIGNES AVANT COUREURS DE L’AVC

selon la fondation de recherche cardio-vasculaire en 2018

211 900 IVG EN FRANCE PAR AN
un nombre stable par rapport à 1990.
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�N QUOI CONSISTE CETTE EXPOSITION ET A QUI EST-ELLE DESTINÉE     ?

�ette exposition comporte 12 panneaux thématiques de 160cm x 100cm. Elle s’adresse 
principalement à un public jeune, dès le collège et a pour but de mieux les informer et 
de les aider à mener une réflexion quant aux inégalités et violences constatées entre les 
femmes et les hommes, les filles et les garçons. Elle est axée sur 2 grandes parties : 
- une relative aux inégalités entre les femmes et les hommes 
- une autre concernant la prévention des violences sexistes et sexuelles touchant 
majoritairement les femmes.

�’égalité entre les femmes et les hommes est encore loin d’être acquise et représente une des 
priorités de la politique publique engagée par le secrétariat d’état chargé de l’égalité entre 
les femmes et les hommes. Pour répondre à cet objectif, il est important de sensibiliser 
les jeunes et les moins jeune à ces questions et de les confronter à certains préjugés. A cet 
effet, l’exposition souhaite mettre en lumière certaines facettes du manque d’égalité réelle 
entre les femmes et les hommes et de la persistance des préjugés et violences sexistes du 
quotidien,  parfois imperceptibles.

En 2016, 65% des femmes déclarent pratiquer une activité physique de 
manière régulière. Alors qu’en 1968 elles n’étaient que  9%.

L’ évolution du nombre d’atlhètes féminines 
aux jeux olympiques d’hiver en pourcentage

Le nombre de licences féminines ne dépassent 
pas les 6% dans le foot et le rugby

Une étude menée en 2017 par l’association Les Dégommeuses 
montre que seulement 2,1% des pages rédigées par 

10 quotidiens sportifs français étaient consacrées
 au foot féminin. 

Salaire moyen d’une footballeuse en D1 féminine en France: 
Entre  1’500 et 3’000€ par mois. Pour la plupart en 

contrat amateur

Chez les hommes le salaire moyen en ligue 1 est de 75’000€ par 
mois.

Corinne Diacre  (2015  - 2017)
Première entraineuse d’une équipe masculine de football 

professionnelle, le Clermont foot.

Kathrine Switzer
Première femme à avoir couru le marathon de Boston en 1967, qui 

était jusqu’alors interdit aux femmes.

Billie Jean King face à Bobby Riggs, première femme à battre un 
homme au Tennis. / Le film «Battle of the sexes» (2017) 

s’inspire de cette histoire.

85,8 % de femmes licenciées au sein de 
la Fédération Française de Danse

53,5% de femmes licenciées en natation, 
une parité avec les hommes

Serena williams, l’une des meilleures 
joueuses de l’histoire du tennis 

féminin, voit constamment sa féminité re-
mise encause dans les médias à cause de ses 

capacités physiques très au 
dessus de la moyenne. Ses performances 

impressionnantes sont reduites au 
second plan. 

En 2013 , au sein des instances locales de fédérations 
sportives, les femmes représentent : 

30%   des membres des comités directeurs 

des président.e.s
12,2 %

des ligues & comités régionaux 

 des comités départementaux

dans les instances départementales du mouvement sportif

LE TRAITEMENT MEDIATIQUE DES SPORTIF.VE.S

LA  PARITE  DA N S  L E  S P O R T
PREFET DE L’OISE

15 % des président.e.s

Pour un homme, c’est sa performance qui est relevée, tandis que 
pour une femme on va mettre l’accent sur son physique...

OISE

LA MIX ITE  D E S  M E T I E R S
PREFET DE L’OISE

Dès le plus jeune âge nous sommes
 conditionnés à faire tel ou tel métier selon notre sexe. 

Les clichés des jouets pour garçons (jeux de construction, 
voitures …) et pour filles (dînettes, poupées …) en sont la 

représentation parfaite.

METIERS DITS 
«FEMININS» 

Seuls 17% des métiers (sur 82), sont mixtes.
Le gouvernement a lancé en 2014 une plateforme pour 

la mixité des métiers, se fixant comme objectif 
d’atteindre UN TIERS des métiers mixtes en 2025, 

notamment dans le Bâtiment Travaux  Publics, numérique, 
développement durable et petite enfance.

ADA LOVELACE (1815 - 1852)
CréatriCe du premier langage informatique.  

le langage de programmation «ada» a été nommé ainsi 
en son honneur.

• Il y a environ 50% de filles et de 
garçons dans les filières scientifiques

La disparité au travail commence déjà lors de l’orientation 
scolaire. 

METIERS DITS 
«MASCULINS» 

Bâtiment ( 89 % )

Numérique ( 72%)

Ingénieurs en Informatique (91%)

Assistantes maternelles 
ou auxiliaires de vie (97% )

Aides soignantes (90%)

Infirmières (87% )

Ainsi, on se retrouve avec des : 

ELISE DEROCHE(1815 - 1852)
première femme aviatriCe en franCe

Les femmes représentent 48% de la population active, c’est une 
nécessité de développer une réelle égalité des chances et de traitement 

en matière d’orientation, de formation, de recrutement, etc...

• Cependant,  dans les études
 supérieures, en école d’ingénieur.e.s , 

on ne retrouve plus que
 23 % de filles

• Dans les formations 
paramédicales et sociales on 

dénombre 84% de filles

• En universités de Sciences et 
STAPS on recense 63% 

de garçons

• 70% des garçons s’orientent vers
 l’enseignement professionnel 

ou technologique. Et pourtant : 

Des femmes et hommes osent poursuivre leurs rêves. Pourquoi pas vous ?

De plus, les noms de métiers se féminisent. 
Nous pouvons maintenant dire  : 

Madame la maire, madame la préfète, madame la rectrice, 
madame la cheffe, madame la sapeuse-pompière.... 

MAURICE BEJART (1927 - 2007)

 Danseur et Chorégraphe français



LA PRÉVENTION DES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES

Cette exposition vise à mettre en lumière les violences faites aux femmes telles que les 
violences conjugales ( 1 femme décède tous les 3 jours sous les coups de son conjoint ou 
ex-conjoint), les violences sexuelles ( 580 000 femmes victimes d’agression sexuelles), 
les mutilations sexuelles, le harcèlement (1 femme sur 3 victime de harcèlement de rue, 1 
femme sur 5 victime de harcèlement au travail) notamment sur les réseaux sociaux (40 % 
des élèves utilisant les réseaux déclarent avoir déjà subi une agression en ligne), le sexisme 
dans les médias et la violence du système prostitutionnel (30 000  personnes en situation 
de prostitution chaque année).

Loi n°2013-954 du 6 août 2012 article 1  : 

« Le harcèlement sexuel se caractèrise par le fait d’imposer à une personne, de façon repétée, des propos ou comportements  à connotation  sexuelle qui :
· portent atteinte à sa dignité en raison de son caractère dégradant ou humiliant

· ou créent à son encontre une situation intimidante, hostile, ou offençante [...]. »

Beaucoup de femmes sont victimes de ce 
que l’on appelle le « SLUTSHAMING ». 

C’est à dire qu’elles sont jugées 
négativement à cause de leur façon de 
s’habiller lorsqu’elle portent quelque 

chose de court, de près du corps, etc. 
Que ce soit par des hommes ou bien des 

femmes. 

Rosea Lake - « JUDGEMENTS » 
Traduction de haut en bas :

pute, salope, elle ne demande que ça, 
provocante, n’a pas froid aux yeux, du 

genre à flirter, adéquate, has been, prude, 
«mémère».

• Pour 4 FEMMES SUR 10 
ayant déclaré ce harcèlement, 
cela s’est mal terminé  pour
leur carrière  (licenciement,
non-renouvellment de contrat

démission forcée, etc...)

• Environ 1 FEMME SUR 5
est confrontée au harcèlement
sexuel au coursde sa vie 
p r o f e s s i o n n e l l e
que ce soit par un collègue ou 
par un supérieur et près de 30% 
de ces femmes n’en parlent à 
personne. Moins de 5%  de ces 
cas sont menés devant la justice.

Les sifflements, commentaires sur la tenue 
vestimentaire,  regards  appuyés,  propos 
sexistes et autres questions intrusives ne 
sont pas des propos tolérables . Ils font 

partie du harcèlement. 

Les injures /menaces : 
 6 mois d’emprisonnement/ 

22 500€ d’amende.
 

 Exhibitionnisme :
1 an d’emprisonnement / 

30 000€ d’amende.
 

Baisers forcés/frottements/
agressions sexuelles/mains aux fesses :

5 ans d’emprisonnement/ 
75 000€ d’amende.

3117 : N° gratuit de la SNCF, par téléphoNe et par SMS

Le Défenseur Des Droits est chargé D’enquêter sur Le 
harcèLement Dont Les motifs sont Discriminatoires teLs 

que Le sexe L’appartenance reLigieuse (etc...), afin D’aiDer 
La victime à constituer un Dossier auprès Du tribunaL. iL 

peut aussi permettre De mettre en pLace une méDiation.

09.69.39.00.00

9 FEMMES SUR 10 oNt déjà été viCtiMeS 
de harCèleMeNt daNS leS traNSportS eN CoMMuN

QUELLES SONT LES PEINES 
ENCOURUES ? 

“La femme n’est victime d’aucune mystérieuse fataLité : iL ne faut pas concLure 
que ses ovaires La condamnent à vivre éterneLLement à genoux. ”

 
SiMoNe de Beauvoir, philoSophe roMaNCière et eSSayiSte FraNçaiSe

Il existe une association indépendante qui lutte pour 
le droit et l’integrité au travail pour les femmes. Il 

s’agit de l’AVFT.

 Elle s’occupe de toutes les formes de violence à 
l’encontre des femmes, mais est  spécialisée dans la 
dénonciation des violences sexistes et sexuelles au 

travail. 
www.avft.org
01.45.84.24.24

À cause du harcèlement, beaucoup de 
femmes se sentent en danger lorsqu’elles 

sortent seules, notamment le soir, ou 
lorsqu’elles sont bien apprêtées. Elles ont 

ainsi recours à diverses ruses pour 
tenter de ne pas être importunées. 

Environ 1 FEMME SUR 3 a déjà été 
victime de harcèlement dans la rue

 20% de ces actes sont des 
sifflements ou interpellations 

source : INED, décembre 2017

 8% de ces femmes ont subi un acte grave 
tel que de la violence physique ou sexuelle

Elles marchent plus vite, écoutent de la 
musique, font semblant d’être au 
téléphone, elles se masculinisent, 

portent des pantalons plutôt que des 
jupes...

L E  H A R C E L E M E N T  S E X I S T E  E T  S E X U E L
PREFET DE L’OISE

82 % des harcèlements de rue ont lieu 
avant les 18 ans de la personne 

harcelée. 

OISE

«Le sexisme peut être défini comme « l’adhésion à des croyances discriminatoires ou préjudiciables basées

Les publicités sexistent continuent toujours d’exister & sont toujours très nombreuses. Lorsque vous en identifiez une qui vous semble sexiste vous pouvez saisir le CSA 
(Conseil Supérieur de l’Audiovisuel) pour effectuer un signalement & essayer de la faire supprimer sur : 

www.csa.fr/Mes-services/Alerter-le-CSA-sur-un-programme

L E S  P U B L I C I T E S  S E X I S T E S
PREFET DE L’OISE

sur le sexe ». Par ailleurs, ce concept est « typiquement assimilé à des conceptions stéréotypées des sexes et
l’adhésion à une idéologie quant aux rôles traditionnellement assignés en fonction du sexe ». Il peut également être considéré

comme recouvrant « des attitudes, des croyances et des comportements qui soutiennent l’inégalité entre le statut des femmes et des hommes»

OISE

Il existe différents types de violence : violence physique, violence

A PROPOS DU VIOL
LES MUTILATIONS SEXUELLES

L’AVFT, est une association 
spécialisée sur les questions de 

défense des droits au travail
www.avft.org

PREFET DE L’OISE

violence psychologique, dans la société et il est difficile de combattre ce fléau.

V I O L E N C E S  F A I T E S  A U X  F E M M E S

verbale, violence sexuelle, violence administrative, violence économique

Néanmoins plusieurs actions sont mises en oeuvre pour lutter contre ces violences.

En 2015, 62000 femmes ont été victimes d’un 
viol et/ou une tentative de  viol, 580000 

femmes ont subi au moins une agression 
sexuelle (dont viol et tentative de viol). 

Seulement 9% de ces victimes portent plainte. 
Sur ces 9%, 1 PLAINTE SUR 10 aboutit à une 

condamnation de l’agresseur. 
91% des victimes connaissent leur agresseur, 

et 45% le sont par des conjoints ou 
ex-conjoints.

Cette loi permet désormais de mieux prévenir 
les violences, mieux accompagner les victimes 

et mieux sanctionner les agresseurs en 
prévoyant:

- De dénoncer des crimes sexuels jusqu’à 30 
ans après sa majorité

- De MIEUX protéger les mineurs face aux viols 
et agressions sexuelles comMis par un majeur
- De verbaliser le harcèlement de rue par des 

amendes (de 90 à 750€) 
- De lutter contre les agressions sur les 

réseaux sociaux.

LA LOI DU 3 AOÛT 2018

LA VIOLENCE AU TRAVAIL

Les violences au travail sont de plus en plus 
réccurentes, que ce soit le harcèlement moral ou 

sexuel.

Le harcèlement est une conduite abusive qui par des 
gestes, paroles, comportements, attitudes répétées 
ou systématiques vise à dégrader les conditions de 

vie ou de travail d’une personne.

• ENVIRON 1 FEMME SUR 5
est confrontée au harcèlement sexuel au cours de 

sa vie professionnelle que ce soit par un 
collègue ou par un supérieur et près de 30% de ces 

femmes n’en parlent à personne. 

09.69.39.00.00

Le viol est tout acte de pénétration sexuelle,  de 
quelque nature qu’il soit, commis sur la personne 

d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise. 

- Alerter votre hiérarchie ou le/ la responsable RH
- RecueIllir des éléments de preuve

- Vous protéger en dénonçant les faits le plus tôt possible 
à votre employeur

- En cas de dégradation de votre état de santé consécutive 
à un harcèlement moral ou sexuel déclarer un arrêt de 

travail ou une maladie auprès de votre service RH

QUE FAIRE SI ON EST VICTIME DE
HARCELEMENT AU TRAVAIL  ?

Chaque acteur.ice a un rôle à jouer dans la protection de la 
victime, qu’il soit interne à l’organisme (le chef ou la cheffe 
de service, la médecine du travail ..) ou externe à l’organisme 

(le médecin traitant, le défenseur des droits etc.) et  cela dans 
un cadre déterminé.

Acte par lequel une personne consent 
habituellement à pratiquer des 

rapports sexuels avec un nombre 
indéterminé d’autres personnes 
moyennant une rémunération.  

LA PROSTITUTION

- 53 000 femmes de plus 
de 18 ans qui ont subi 

une mutilation sexuelle 
vivaient sur le territoire 

français en 2004

- Elles sont principalement 
originaires de certains pays 
d’Afrique, où l’excision est 

encore pratiquée.

L’auteur d’une 
mutilation et le/la 

responsable de l’enfant 
mutilé risquent 

10 ANS DE PRISON 
et 150 000€ 

d’amende.  

MARIAGE FORCÉ
En France, 12 A 15 CAS de mariages forcés sont traités CHAQUE 

ANNEE. Selon de récentes études 70 000 jeunes femmes françaises 
seraient potentiellement menacées d’être mariées de force. 

Deux facteurs de risques: 
- L’influence de l’origine géographique

- Le faible niveau d’instruction des parents et des victimes. 

Les auteurs d’un mariage forcé 
risquent 3 ans de prison et 45 000€ 

d’amende.

100 MILLIARDS de dollars par an : 

LES CHIFFRES

Ce sont les profits provenant de l’exploitation sexuelle 
dans le monde

La traite des êtres humains est la 2eme forme de criminalité 
la plus lucrative derrière le trafic de drogue.

des personnes  en situation de prostitution 
en France sont des femmes. 

ENVIRON 
30 000

personnes sont en situation de 
prostitution  en France chaque année

85%
93% sont étrangères

51%

64%

des personnes en situation de prostitution 
ont subi un viol au cours de leur vie. 38%

29% 
des personnes en situation de prostitution 
ont eu des pensées suicidaires (au cours 
des 12 derniers mois).

des personnes en situation de prostitution 
ont subi des violences physiques dans le 
cadre de la prostitution au cours des 12 
derniers mois

des personnes en situation de prostitution 
ont subi des insultes et/ou des actes 
d’humiliation ou stigmatisation

LOI DU 13 AVRIL 
2016

Elle vise à renforcer la 
lutte contre la prostitution 
et crée une infraction pour 

les clients ( 1 500€ d’amende). 
Elle dépénalise les personnes 
en situation de prostitution  

en leur proposant un 
parcours de sortie.

STOP MARIAGE FORCÉ :
01.30.31.05.05

L’affaire Weinstein, et le mouvement 
«Balance ton porc», notamment sur 
TWITTER, ont permis la libération de 
la parole des femmes victimes d’abus 

sexuels.

OISE

Les violences conjugales sont un comportement violent & destructeur que ce 

70% des violences faites aux femmes entre 
20 & 50 ans sont le fait du PARTENAIRE 

1 VIOL SUR 3 commis sur une femme majeure 
est le fait du PARTENAIRE ou ex-partenaire. 

QUI CONTACTER EN CAS DE VIOLENCES ?

Jusqu’à 20 ans de réclusion criminelleDe 3 à 5 ans de prison, jusqu’à 150 000€ d’amende

DIFFERENCE ENTRE CONFLITS ET VIOLENCES ? 

Le conflit peut survenir dans tout type de relations, les 
2 personnes sont sur un plan d’Egalité, chaque partie a du 

pouvoir sur la situtation non sur l’autre contrairement 
aux violences déclenchées par l’auteur imposant  sa 

domination, la victime n’a pas le droit à la parole.

Les violences conjugales ne sont pas qu’une affaire privée. 
Il est possible et même nécessaire d’intervenir lorsqu’on 

en est témoin. 

CONSEQUENCES SUR LES ENFANTS EXPOSES AUX 
VIOLENCES CONJUGALES

4 FEMMES VICTIMES SUR 5 
ne portent pas plainte

L E S  V I O L E N C E S  C O N J U G A L E S
PREFET DE L’OISE

soit physiquement, psychiquement, sexuellement d’un partenaire intime envers l’autre.
La victime de violences est enfermée dans un système dont elle a beaucoup de mal à se sortir seule.

>>
Le téléphone grand 
danger généralisé pour 
protéger les femmes en 
grand danger, victimes de 
violences conjugales ou 
de viols.

GRACE A LA LOI DU 4 AOÛT 2014
COnTRE LEs vIOLEnCEs fAITEs AUx fEmmEs :
mIEUx pROTéGER LEs vICTImEs, pRévEnIR LA RéCIDIvE

>>
L’éviction du conjoint 
violent du domicile 
devient la règle

>>
Des stages de 
responsabilisation 
spécifiquement déstinés 
aux auteurs de violences 
pour prévenir la 
récidive

Depuis 2005, l’Etat a mis en place des 
«plans interministériels  de lutte contre les 

violences faites aux femmes» triennaux. 
Le dernier a débuté en 2017 & durera jusqu’en 2019 il 

s’agit du 5° plan de mobilisation et de lutte contre 
toutes les violences faites aux femmes. 

Tristesse, anxiété, sentiment de responsabilité, 
confusion, agressivité, crainte d’être violenté 
ou abandonné, faible estime de soi, idées 
suicidaires... 

Difficultés de concentration, troubles 
du sommeil, trouvles alimentaires, crises ou 
pleurs excessifs. 

Décrochage scolaire, vision stéréotypée des 
relations femmes-hommes, crainte de recevoir 
des amis à la maison, timidité, dépendance, 
comportements délinquants ou anti-sociaux, 
isolement.

Psychologiques : 

Physiques : 

Sociales

1 FEMME DECEDE TOUS LES 3 JOURS 
SOUS LES COUPS DE SON COMPAGNON OU EX COMPAGNON

OISE

Les panneaux mis à disposition pour cette exposition sont :
. La mixité des métiers 
. Le sport 
. La santé et la prévention 
. Les violences conjugales 
. Les violences faites aux femmes
. ainsi qu’un panneau de synthèse. 

. Les stéréotypes

. Le harcèlement sexiste et sexuel

. Le sexisme sur les réseaux sociaux

. Les publicités sexistes

. Les films/séries/musique

. L’égalité professionnelle



�AR QUI A ÉTÉ CRÉÉE CETTE EXPOSITION ?

La Direction Départementale de la Cohésion Sociale de l’Oise, avec l’appui 
de la Délégation Départementale aux Droits des Femmes de l’Oise ont réalisé 
cette exposition avec la mobilisation de deux personnes en Service Civique 
(Anne-Lyse SCHILLING  et Oumar TAMBOURA) en sollicitant le concours 
du Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles de l’Oise 
et le soutien du Centre Régional  Information Jeunesse des Hauts-de-France.

C.I.D.F.F 60 
35 rue du Maréchal Leclerc 

60 000 Beauvais
03.44.15.49.45

cidf.oise@wanadoo.fr

La D.D.C.S de l’Oise
Nathalie Hassini, 

Déléguée Départementale aux 
Droits des Femmes

13 rue Biot, BP 30 971 
60 009 Beauvais CEDEX

Pour toute sensibilisation à l’égalité 
Femmes-Hommes et à la prévention des 

violences sexistes et sexuelles : 

Pour effectuer toute demande d’emprunt :
Vous pouvez contacter :

03.44.06.48.19
nathalie.hassini@oise.gouv.fr

Standard D.D.C.S : 03.44.06.48.00

FORMULAIRE DE DEMANDE D’EMPRUNT

Vous pouvez contacter le :

Je soussigné.e Madame/Monsieur                                                                                         , représentant.e de la 
structure                                                                             , souhaite emprunter l’exposition de la D.D.C.S «Egalité 
entre les femmes et les hommes et prévention des violences sexistes et sexuelles» pour une durée 
de                 jours, du                                         au                                   

Une sollicitation du C.I.D.F.F est elle souhaitée ou a t elle été demandée pour accompagner 
l’exposition ? 

L’exposition sera a emprunter et ramener dans les locaux de la D.D.C.S de l’Oise et sera installée par 
la structure ayant fait la demande d’emprunt. 

En cas de perte où de dégradation, je m’engage à rembourser les frais de ré-édition du ou des 
panneau(x) endommagé(s). 

Ce formulaire est à renvoyer à : nathalie.hassini@oise.gouv.fr 
ou à : DDCS de l’Oise, Nathalie Hassini - Déléguée départementale aux Droits des Femmes, 

13 rue Biot, BP 30971, 60 009 BEAUVAIS CEDEX

Date :  Signature :


